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DPordre de mon gouvernement, je m'adresse à, vous pour élever de très vives 
protestations à la suite de lPincident d'une extrême gravité auquel a &té mêlé un 
officier de liaison de l'armée libanaise, le mardi 6 mars 1979, 2 proximité du 
village de Srobbîne, dans la zone d'opérations de la FIMUL, et 2 proximité du village 
de Haris, où se trouve le poste de commandement du bataillon français. 

Tôt dans la matinée, des éléments armés non identifiés, venant du sud de la 
zone d'opérations ont tenté de forcer un barrage de la FINUL. Le commandement du 
bataillon francais fut immédiatement alerté et trois chefs dvunités se précîpîtkent 
sur les lieux, accompagnés par l'officier de liaison libanais, le lieutenant 
Fawzi Sbaity. La tension montant et comme les éléments armes faisaient grand 
étalage de leurs armes et se montraient de diverses manières menaqants, les troupes 
de la FINUL durent se poster autour du barrage et prendre des positions de défense. 

Un officier isréalien - dont on a appris qu'il était le commandant 
Abraham Roukayel - qui se trouvait sur les lieux à la tête du groupe, a entamé une 
discussion, dans les termes les plus grossiers et de la manière la plus offensante, 
avec le colonel français et ses hommes. Il a indiqué qu'un certain "Abou-Emile" 
arriverait bientôt pour discuter du passage du "convoi" armé a travers les lignes 
de la FINUL, et le barrage, vers le village de Srobbine. 
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Entre-temps, qpelques bormnes de la suite dudit cowandant isr&lien tentèrent 
d7incendier la jeen des officiers de la ZYI?JTJL, ce dont ils furent emr>êchés >a?? la 
force 77ar des hommes de la FIMUL qui se trouvaient sur les lieux6 Lqarriv6e de 
nouveaux 616ments erm&, du sud de la zone dvoa&,tions, déclencha une nouvelle 
altercation, au cours de laquelle la l$itimitg de la p6sence libanaise dans la 
zone, celle de lvofficier libanais, de 19arm6e et du gouvernement central furent 
contest&s -ar le commandant israclien et ses hommes dans les termes les +Us 
excessifs. 

L'officier libanais, le lieutenant Sbaity, fut r>hysiquement apessc, la ;ieey 
militaire dans laquelle il se trouvait attaquCe nar le commandant ïsraClien et son 
pare-brise mis en nièces. Lorsquvenfin les officiers francais vinrent 2 la 
rescousse du lieutenant Sbaity, le commandant 7oukayel -0inta son arme sur l'officier 
libanais et ceux g-ui l'accomnapaient, mais il fut finalement em$ch$ de tirer nar 
des officiers de la FINUL qui, ;oour lven dissuader, durent le menacer de leurs 
propres armes. 

TTn quart dPheure apr&, l'officier libanais a ét6 ramené sur les lieux, car on 
lui avait dit que "deux -ersonnes allaient lui &senter des excuses et qu'on 
consid&erait l'incident comme clos tour 6viter de nouvelles com@icntions et 
vraisem21lablement des effusions de Sand". Le commandant isra6lien est apparu de 
nouveau et 2, poursuivi ses menaces et ses intimidations, disant au lieutenant Sbaity 
r(uv9*il devait soit rejoindre les forces du commandant Saad Haddad, le seul . - i_ 
repr&entant de 1'Eta'c et de ses autorit& l&itimes, soit retourner ? Yarzé" 
(le Irinistère libanais de la dsfense). Le commandant ~oukayel a a,jou-té que 
Haddad lvnttendrait soit à ITaq.oura soit > Saff-el-EIawa et q,u'il lui fallait 
s'entretenir de la lestion personnellement avec lui. 

Le lieutenant Sbaitv a refus6 et les officiers français l'ont emmen6 ? leur 
noste de commandement :i IIaris. Les diri,ycants de la KCWUL ont immsdiatement don& 
l'ordre de fermer la route et de renforcer le bar-raye. 

L'incident a duré nlus de trois heures. 

Cet incident est d'autant glus important qu'il svest nroduit ?, un moment o?' 
Gouvernement libanais nv6-arqne aucun effort nour s'acquitter des obli:yations oui 

le 

lui incombent aux termes de la r&olution 444 (1979) du Conseil de sccurit&, en 
date du 19 Sanvier 1979. 

Come suite 3 la dklaration faite par l,e Pr6sident du Conseil de &curité 
le 13 janvier 1979 (S/l3043) I> le Gouvernement libanais, awCs avoir tenu des 
discussions approfondies et très constructives - en particulier avec le Sec&taire 
&&-a1 adjoint aux affaires politiques sn&iales, :Y, ' 
de division Ikrmanuel Erskine - ' 

Erlan Urquhart, et le &nCral 
etait dejs en train dvapliquer des mesures du 

"pp:ramme Echelon& d'activités" ?&Vu dans la r&olution 444 (1379). 
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'bn r;ouvernement souhaite souligner tout ?articuli&ement, 5 pronos de 
lPincident du 6 mars 1979, que ce nsest pas la première fois que des officiers et 
soldats israéliens ont enfreint la souverainet libanaise et agi avec agressivité 
7 1'Eyj;ard de la FINTJL et des autorités libanaises. . 1 Csest 13, une nouvelle preuve de 
l'obstruction qu'Isra~1 oppose 5 lPaccomplissement du mandat de la FINUL et de son 
&pris flagrant des r6solutions du Conseil de s%curité, en particulier les 
résolutions 425 (1978) et 444 (1979). Cet incident montre dyalement la fausset5 
des déclarations arrogantes faites ?ar les rey&sentants dqIsraSl :i, lqOrganisation 
des Mations Unies et ailleurs , yétendant qu'Israël avait nchev6 son retrait du 
Sud du Liban le 13 juin 1978. 

ilon nouvernemcnt souhaite par ailleurs louer le couraGe des officiers et des . ..J 
soldats du bataillon francais imnliqu$s dans lsincident du 6 mars, Leur attitude 
ferme et judicieuse t6moip;ne une nouvelle fois de la contribution qusoffre la PIRUL 
et des efforts quPelle fait pour rétablir la paix et la s'ccurit6. 

!Ton Gouvernement voudrait aussi dire une fois de 731~s combien jl ap??récie votre _ 
uiC;ilance et lvint&êt personnel que vous portez - comme vous lqavez de nouveau 
montré - au SU~C~S du rôle joué ?ar les T?âtions Unies pour restaurer la. souverainet 
libanaise. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr6sente lettre 
comme document officiel de l'Assemblée ,+%rale, au titre du ?Oint 25 de la liste 
nréliminaire, et du Conseil de sécuritg. . 

L'Ambassadeur, 

Rer>r&entant nermanent, 

(Siwé ) Ghassan TlET!TI 
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